
  
 

 

 

  

 

 

 

 

Sous la responsabilité de la directrice de la crèche multi-accueil, vous assurerez la prise en charge des 

enfants accueillis dans le respect du projet pédagogique élaboré par l'équipe encadrante.  

Garante du bon accueil quotidien des enfants et de leurs familles, vous les accompagnerez dans leur 

évolution en collaboration directe avec vos collègues et la directrice de la structure. 

 

ACTIVITES PRINCIPALES : 

 Accompagner l’enfant et sa famille dans leur adaptation à la vie en collectivité et établir une 

relation de confiance 

 Prendre en compte les différences et les respecter 

 Communiquer avec la famille au quotidien lors des transmissions 

 Identifier les besoins (physiques, moteurs et affectifs) de l’enfant de 10 semaines à 4 ans 

 Accompagner l’enfant dans les différents temps de la journée (sommeil, repas, 

propreté, activités d’éveil…) 

 Participer à l’aménagement des espaces de vie (repos, repas, jeux) adaptés aux besoins 

individuels et collectifs des enfants 

 Assurer la sécurité physique et affective de l’enfant et appliquer les règles d’hygiène 

et de sécurité 

 Respecter les protocoles de l’établissement, le règlement intérieur et le projet d’établissement 

 

 

COMPETENCES ASSOCIEES : 

 SAVOIR FAIRE   

  

- Etre titulaire du diplôme d’auxiliaire de 

puériculture  

- Connaître le développement 

psychomoteur et affectif de l’enfant, 

les règles d’hygiène, d’ergonomie, 

de sécurité et de diététique ainsi que 

les pratiques d’animation des 

activités d’éveil (jeux, lecture, 

musique, découverte de la nature…) 
 

 SAVOIR ETRE 

 

- Respecter et savoir communiquer 

avec les enfants, les parents, les 

collègues, la hiérarchie 

- Etre à l’écoute et disponible et avoir 

le sens du travail d’équipe 

- Etre discrète et respecter le secret 

professionnel 

- Savoir se remettre en question, 

évaluer ses actions, les réajuster 

- Etre dynamique et faire preuve 

d’initiative

CONDITIONS D’EXERCICE : 

 Temps de travail de 37h30 avec une amplitude horaire de 7h30 à 19h00 sur 4 jours 

 Réunions et/ou manifestations en dehors des heures d’ouverture de la structure possible 

UNE AUXILIAIRE DE PUERICULTURE H/F 

En remplacement 



 

 

CORRESPONDANCES STATUTAIRES :

 Service d’affectation : Direction de la Petite Enfance 

 

 Cadre d’emploi indicatif : Filière médico-sociale – Auxiliaire de Puériculture 

 

 Condition d’exercice : Temps complet (37h30), rémunération statutaire, régime 

indemnitaire (IFSE + CIA), participation complémentaire santé et prévoyance, CNAS et 

COSP. 

+ 1h de sport hebdomadaire dans le cadre du dispositif « Sport pour Tous ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour postuler, envoyez vos CV à : recrutement@carrieres-sous-poissy.fr 

 


